
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DEcRET N'201 o-..{.Q.?.ou Q.9.no0r 201 6

portant abrogation du d6cret n'2016-069 du 10 mars 2016

fixant les conditions g6n6rales de cr6ation, d'extension, de

transfert, de mutation, de changement de dtinomination' de

fusion, de fonctionnement et de fermeture des

titablissements priv6s d'enseignement et de formation dans

le domaine sP6cifique de la sant6-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n"g0-32 du 11 decembre 1990 portant Constitution de la Republique du

Benin ;

Vu la proclamation, Ie 30 mars 2016 par la Cour constitutionnelle, des r6sultats

definitifs de l'6lection pr6sidentielle du 20 mars 2016 ;

Vu la loi n"97-028 du 15 janvier 1999 portant organisation de I'administration

territoriale de la R6publique du B6nin ;

Vu la loi n"97-029 du 15 janvier 1999 portant organisation des communes en

Republique du B6nin ;

Vu la loi n'2003-17 du 11 novembre 2003 portant orientation de l'6ducation

nationale en R6publique du B6nin et la loi n' 2005-33 du 06 octobre 2005 qui

la modifie;

Vu la loi n'94-009 du 28 juillet 1994 portant cr6ation, organisation et

fonctionnement des offices a caractdres social, culturel et scientifique ;

Vu le decret n"2016-264 du 6 avril 2016 portant composition du

Gouvernement;

Vu le d6cret n"2016-292 du 17 mai 2016 fixant la structure type des ministeres ;

Vu le d6cret n'2016-069 du 10 mars 2016 fixant les conditions gen6rales de

cr6ation, d'extension, de transfert, de mutation, de changement de

d6nomination, de fusion, de fonctionnement et de fermeture des

6tablissements priv6s d'enseignement et de formation dans le domaine

specifique de la sant6 ;



Vu le decret n'2008-B1B du 31 d6cembre 2008 portant conditions gen6rales de
cr6ation et les regimes de fonctionnement des 6tablissements priv6s
d'enseignement superieur ;

Vu le decret n"2010-297 du 11 juin 2010 portant conditions de reconnaissance
des diplomes d6livres par les 6tablissements priv6s d'enseignement superieur
pour lesquels l'Etat n'organise pas d'examen national ;

Vu le d6cret n'2010-640 du 03 juillet 2010 portant restructuration de l'espace
hospitalier et universitaire de la Republique du Benin ;

Vu le d6cret n" 4'19 du 20 juillet 2016 portant aftributions, organisation et

fonctionnement du Ministere de I'Enseignement sup6rieur et de la Recherche
scientifique ;

Vu |,arr6t6 n"1183/MESRS/CAB/DC/SGM/DPP/DGES/DESPES/SA dU 31 d6CCMbTC

2015 portant autorisation provisoire de cr6ation et d'ouverture de l'Ecole

Sup6rieure Catholique des Sciences de la Sant6 ;

Vu l'extrait du relev6 n"4 des d6cisions prises par le Conseil des Ministres en sa

s6ance du jeudi 26 fevrier 2015;

les n6cessites de s6curit6 dans le secteur de la sant6 ;

proposition de la Ministre de l'Enseignement Sup6rieur et de la Recherche

Scientifique,

Le Conse‖ des Allinistres entendu en sa s6ance ordinaire du 27juillet 2016,

DECRETE

Article l er : Est retirё  le dё cret n° 2016-069 du 10 mars 2016 fixant les conditions

gё nё rales de creatiOn, d'extension: de transfert, de mutation, de changement de

dё nonlination, de fusion, de fonctionnement et de ferrTleture des ёtabliSSёments priV6s

d'enseignement et de forrnation dans le domaine spё cifique de la santё .

Article 2:Est abroge l'ArrOtё  n° 1183′MESRS/CAB/DC/SGM/DPP/DGES/DESPES/SA du

31 dё Cembre 2015 portant autorisation provisoire de crё ation et d'ouverture de l'Ecole

SupOrieure Catholique des Sciences de la Santё .

Artic16 1:La MiniStre de l'Enseignement Supё tteur et de la RecherChe Scientriqu91le

Allinietre d・e la Santё ,le Allinistre de la」 ustice et de la Lё gisiatiOn,le Allinistre de l'lntё rieurlё t

de b Sё cur性6 PuЫ nue et tt Ministre dё ttguё auprё s du Pr6sdent de h Rё puЫり中,

ChargO de la Dёfense Natlonale sont Charg6s chacun en ce quile concerne,de prendl。
lё彗

dispositiOns nё cessaires en vue de la ferrlleture des ёtablissements privё s de form晟鶴On

d'agents de sant6 ouverts en vertu deS rё glements retir6s et abrogё s et de l'application

stricte du pr6sent dё cret.
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Article 4 : Le pr6sent decret qui abroge toutes autres dispositions ant6rieures contraires
sera publi6 au Journal officiel.

Fait a Cotonou le ;i:, , 
' 

'i-.. 0.3.. ......as\.V..29.!.6 : ' '

Par le President de la Republique,
Chef de l'Etat, Chef du gouvernement,

Patrice TAL0N

Le Ministre d'Etat,
Secr6taire G6neral de la Presidence de la R6publique,

Pascallr6n6e KOUPAKl

La Ministre de l'Enseignement Sup6rieur
et de Ia Recherche Scientifique,

Le Ministre de la Sant6,

Marie Odile ATTANASSo

Le Garde des sceaux, Ministre de ra Justice et de la Legislation,
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